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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Turquie
Question écrite n° 49056

Texte de la question

M. Jean-Yves Cozan attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation en Turquie. Il lui
demande notamment que la France adopte une attitude ferme et resolue a la 53e session des droits de l'homme
de l'ONU et que soit adoptee une resolution incitant le Gouvernement turc a inviter le rapporteur des Nations
Unies sur la torture, le rapporteur des Nations Unies sur les executions extrajudiciaires, ainsi que le groupe de
travail des Nations Unies sur la detention arbitraire et sur les disparitions forcees ou involontaires.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du ministre des affaires etrangeres sur la situation des
droits de l'hommes en Turquie a l'occasion de la 53e session de la commission des droits de l'homme des
Nations Unies qui s'est ouverte a Geneve, le 10 mars dernier. Si la question des droits de l'homme en Turquie
ne figure pas expressement a l'ordre du jour de l'actuelle session de la commission des droits de l'homme des
Nations Unies, le sujet y sera tres vraisemblablement evoque par les Etats membres comme par les
organisations non gouvernementales. S'agissant de la position francaise, l'objectif est d'inciter les autorites
turques a accepter les visites de rapporteurs thematiques qui souhaiteraient se rendre en Turquie, comme elles
l'ont fait pour le rapporteur special sur la liberte d'expression en 1996. En tout etat de cause, cette question fera
l'objet d'une etroite concertation avec nos partenaires europeens en vue d'arreter une position commune, les
decisions de ce type etant dans la pratique prises a Quinze a la commission des droits de l'homme des Nations
Unies.
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